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RESULTATS DES TRAVAUX DE LA CONSULTATION D'EXPERTS SUR 
L'ELABORATION DE DIRECTIVES INTERNATIONALES SUR 

L'ETIQUETAGE ECOLOGIQUE DU POISSON ET DES PRODUITS DERIVES 
PROVENANT DES PECHES DE CAPTURE MARINES  

Rome (Italie), 14 - 17 octobre 2003 

1. Cette Consultation d'experts a été réunie par la FAO à la demande de la vingt-cinquième 
session du Comité des pêches (Rome, 24 – 28 février 2003).  Le Comité des pêches a invité la 
FAO à soumettre le rapport de la Consultation d'experts à la présente session du Sous-Comité du 
commerce du poisson, afin qu'il statue sur les mesures de suivi à prendre, telles que l'organisation 
par la FAO d'une consultation technique. 

La Consultation d'experts a réuni douze spécialistes choisis pour leurs compétences personnelles, 
un conseiller technique et des fonctionnaires de la FAO. La version intégrale du rapport de la 
Consultation figure au document COFI:FT/IX/2004/Inf.6. 

2. La Consultation a passé en revue les tendances récentes de l'étiquetage écologique 
appliqué aux pêches, aux forêts et à l'agriculture. Le Secrétariat a présenté des documents 
émanant de l'Organisation mondiale du commerce (OMC), de l'Organisation internationale de 
normalisation (ISO) et du Codex Alimentarius qui ont servi de référence aux travaux du groupe 
d'experts. Les participants ont également été informés de l'échec des travaux sur l'étiquetage 
écologique entrepris à la cinquième session de la Conférence ministérielle de l'OMC à Cancún, du 
10 au 14 septembre 2003. 

3. Le Secrétariat a présenté deux documents: A) Projet de directives internationales sur les 
principes et les critères de l'étiquetage écologique du poisson et des produits dérivés provenant 
des pêches de capture marines et B) Projet de directives internationales sur les procédures et les 
aspects institutionnels de l'étiquetage écologique du poisson et des produits dérivés provenant des 
pêches de capture marines. Les participants se sont félicités de la qualité de ces projets. 

4. Au cours des débats qui ont eu lieu en plénière et au sein de petits groupes de travail, les 
participants ont présenté des projets de directives internationales pour l'étiquetage écologique du 
poisson et des produits dérivés provenant des pêches de capture marines, qui sont reproduits à 
l'Annexe E du document COFI:FT/IX/2004/Inf.6. Ces projets de directives incorporent des 
aspects relatifs aux besoins particuliers des pays en développement et des pays en transition pour 
pouvoir adopter l'étiquetage écologique du poisson et des produits de la pêche. La Consultation a 
insisté sur la nécessité de faciliter aux pays en développement et aux pays en transition l'adoption 
de l'étiquetage écologique par des mesures appropriées et un soutien international. 

La Consultation a recommandé d'envisager également d'élaborer des directives pour des 
programmes d'étiquetage écologique concernant les pêches de capture en eau douce. 

Le rapport de la Consultation d'experts a été adopté le 17 octobre 2003. 
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MESURES PROPOSÉES AU SOUS-COMITÉ 

5. Le Sous-Comité est invité à exprimer son opinion concernant les directives reproduites au 
document COFI:FT/IX/2004/Inf.6, ainsi que sur les mesures de suivi nécessaires, notamment 
l'éventualité d'une Consultation technique sur l'étiquetage (écologique). À cet égard, le Sous-
Comité est invité à prendre en compte les aspects suivants:  
 

• la grande technicité des directives sur l'étiquetage écologique;  
• la question de savoir si ces directives doivent être adoptées officiellement à la vingt-

sixième session du Comité des pêches en 2005;  
• l'opportunité de faciliter la participation élargie d'experts désignés de pays en 

développement à une consultation technique, ce qui obligerait à demander des ressources 
extrabudgétaires.  


